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de Genève dt; 23 mai 2011
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LE DÉPARTEMENT DE L'ÎNTERÎEUR ET DE LA MOBILITE

DÉCIDE

La délibération du Conseil munidpal de la Ville de Genève du 23 mai 2011,
ayant pour objet :

un crédit de 2 400 000 F destiné à i'acquisitioh, au recondifionnement et à
('inventaire du fonds photographique de la famille Boissonnas par le
Centre d'iconographie genevoise,

EST APPROUVEE.

La Conseiilère d'Etat

chargée du département
dé l'intérieur et de la mobilité

Annexe : délibération certifiée conforme

Communiquée à :
Genève 2 ex
SSCO-SF 1 ex
SSCO 2 ex
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